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DÉCISION

______________________________________________________________________

[1] Le 16 décembre 2008, Madame Chantal Giroux (la travailleuse) dépose à la Commission des lésions professionnelles une requête par laquelle elle conteste une décision de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST) rendue le 4 décembre 2008 à la suite d’une révision administrative.

[2] Par cette décision, la CSST confirme celle qu’elle a initialement rendue le 27 mars 2008 et déclare irrecevable la contestation de la travailleuse déposée le 24 juillet 2008.

[3] L’audience s’est tenue le 21 mai 2010 à Laval en présence de la travailleuse, qui n’est pas représentée. Restaurants McDonald du Canada ltée (l’employeur) est présent et représenté.

L’OBJET DE LA CONTESTATION
[4] La travailleuse demande à la Commission des lésions professionnelles de déclarer qu’elle a un motif permettant de la relever du défaut d’avoir respecté le délai prévu à l’article 358 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi).

L’AVIS DES MEMBRES
[5] Conformément à l’article 429.40 de la loi, le commissaire soussigné a obtenu l’avis des membres sur la question faisant l’objet de la contestation.

[6] La membre issue des associations d'employeurs et le membre issu des associations syndicales sont d’avis de rejeter la requête de la travailleuse, qu’elle a été négligente et n’a pas soumis de motif valable pour la relever du défaut d’avoir respecté le délai prévu à la loi.

LES FAITS ET LES MOTIFS DE LA DÉCISION
[7] Dans sa prise de décision, la Commission des lésions professionnelles a tenu compte de l’avis des membres, de l’ensemble de la preuve documentaire au dossier, des documents déposés à l’audience, du témoignage de la travailleuse et de l’argumentation des parties.

[8] Au soutien de sa décision, la Commission des lésions professionnelles réfère aux éléments de preuve, tant documentaire que testimoniale, pertinents à la détermination de la question en litige.

[9] Le 3 mars 2008, la travailleuse présente une réclamation à la CSST dans laquelle elle indique avoir subi une lésion professionnelle le 27 février 2008.

[10] Le 27 mars 2008, la CSST avise la travailleuse que le délai de contestation est écoulé et qu’elle doit rembourser la somme de 669,38 $, que l’employeur lui a versé en vertu des dispositions de l’article 60 de la loi qui prévoit :

60.  L'employeur au service duquel se trouve le travailleur lorsqu'il est victime d'une lésion professionnelle lui verse, si celui-ci devient incapable d'exercer son emploi en raison de sa lésion, 90 % de son salaire net pour chaque jour ou partie de jour où ce travailleur aurait normalement travaillé, n'eût été de son incapacité, pendant les 14 jours complets suivant le début de cette incapacité.

L'employeur verse ce salaire au travailleur à l'époque où il le lui aurait normalement versé si celui-ci lui a fourni l'attestation médicale visée dans l'article 199.

Ce salaire constitue l'indemnité de remplacement du revenu à laquelle le travailleur a droit pour les 14 jours complets suivant le début de son incapacité et la Commission en rembourse le montant à l'employeur dans les 14 jours de la réception de la réclamation de celui-ci, à défaut de quoi elle lui paie des intérêts, dont le taux est déterminé suivant les règles établies par règlement. Ces intérêts courent à compter du premier jour de retard et sont capitalisés quotidiennement.

Si, par la suite, la Commission décide que le travailleur n'a pas droit à cette indemnité, en tout ou en partie, elle doit lui en réclamer le trop-perçu conformément à la section I du chapitre XIII.

__________

1985, c. 6, a. 60; 1993, c. 5, a. 1.

[11] À l’audience, la travailleuse indique qu’elle a contesté la décision du 27 mars 2008 vers le 20 mai 2008, car elle croyait que le délai était de 90 jours et qu’en raison de ses douleurs et de la prise de médicaments, elle n’avait pas toute la concentration nécessaire pour saisir les implications du courrier qu’elle recevait de la CSST. La lettre de contestation n’a jamais été reçue par la CSST. La travailleuse croyait que cette demande serait traitée par la CSST et que les réclamations pour rembourser la somme de 669,38 $ seraient traitées en même temps que sa contestation du refus de sa réclamation. Elle attendait d’être convoquée par le tribunal. La travailleuse précise qu’elle n’a pas terminé son secondaire III et qu’elle a de la difficulté à saisir la teneur des documents qu’elle reçoit. Lorsqu’elle a reçu la lettre certifiée le 19 juin 2008, réclamant les sommes perçues en trop, la travailleuse a fait parvenir, le 23 juillet 2008, une nouvelle contestation de la décision refusant sa réclamation. Le 4 décembre 2008, la révision administrative rejette la demande de révision de la travailleuse. Dans sa décision, la révision administrative indique :

Pour expliquer son retard, la travailleuse fournit un document de Poste Canada selon lequel la compagnie s’excuse du contretemps occasionné par le bris de son document. La travailleuse mentionne qu’elle a contesté à nouveau la décision d’admissibilité dès la réception de cette lettre et de ce qui restait de sa première lettre de contestation.

Pour ce qui est de la réception des lettres lui réclamant un montant d’argent, elle croyait que cela s’arrangerait lorsque le processus de contestation serait en place. Elle explique qu’elle a une condition personnelle qu’il l’empêche de saisir toute l’information contenue dans les lettres envoyées. Elle ajoute qu’elle était confuse compte tenu des demandes à la SAAQ, à la CSST et en raison de la douleur.

La Révision administrative considère que le document fourni par la travailleuse permet d’expliquer la non réception de sa lettre de contestation à la Commission.

Toutefois, l’envoi par la Commission de lettres de demande de remboursement datées du 7 mai, du 21 mai et du 13 juin 2008 au domicile de la travailleuse, ainsi qu’une lettre des procureurs de la Commission le 19 juin 2008 et la confirmation de la réception de ces lettres par la travailleuse, ne permet pas de relever la travailleuse des conséquences de ne pas avoir soumis sa demande de révision dans le délai. En effet, la travailleuse n’a pas fait preuve de diligence dans la conduite de son dossier en ne donnant pas suite à ces cinq lettres pour vérifier la réception de sa demande de contestation.

[12] À l’audience, la travailleuse reprend les faits tels qu’ils apparaissent au dossier et témoigne de manière crédible, franche et honnête et reprend les motifs soumis à la révision administrative. Elle reconnaît avoir déposé en retard la contestation de la décision du 27 mars 2008 pour les motifs rapportés dans la décision de la CSST en révision administrative.

[13] Selon le témoignage de la travailleuse, les motifs qu’elle invoque pour expliquer son retard, sont de plusieurs ordres : elle croyait à tort qu’elle avait 90 jours pour présenter une contestation; elle explique que son état de santé et la prise de médicaments l’ont rendue confuse et qu’elle ne saisissait pas bien la teneur des documents qu’elle recevait, la travailleuse n’ayant pas terminer ses études secondaires, ce qui peut avoir un effet sur la prise de connaissance de divers documents ainsi que sur la prise de décision, sans compter que cette confusion pouvait être accentuée par les recours qu’elle avait intentés auprès de la SAAQ. Le délai de contestation de 30 jours prévu à l’article 358 de la loi n’a pas été respecté. Toutefois, la travailleuse a démontré plusieurs facteurs énoncés ci-dessus qui constituent un motif raisonnable pour la relever du défaut, dont la confusion sur la question du délai, même si ceux-ci sont bien mentionnés dans la décision du 27 mai 2008.

[14] La confusion créée par sa douleur et la prise de médicaments a certainement joué un rôle dans la perception que la travailleuse avait concernant ses obligations. Le fait qu’elle n’ait pas terminé son secondaire III plaide aussi en faveur d’un motif permettant de la relever du défaut d’avoir respecté le délai prévu à l’article 358 de la loi qui prévoit :

358.  Une personne qui se croit lésée par une décision rendue par la Commission en vertu de la présente loi peut, dans les 30 jours de sa notification, en demander la révision.

Cependant, une personne ne peut demander la révision d'une question d'ordre médical sur laquelle la Commission est liée en vertu de l'article 224 ou d'une décision que la Commission a rendue en vertu de la section III du chapitre VII, ni demander la révision du refus de la Commission de reconsidérer sa décision en vertu du premier alinéa de l'article 365.

Une personne ne peut demander la révision de l'acceptation ou du refus de la Commission de conclure une entente prévue à l'article 284.2 ni du refus de la Commission de renoncer à un intérêt, une pénalité ou des frais ou d'annuler un intérêt, une pénalité ou des frais en vertu de l'article 323.1.

__________

1985, c. 6, a. 358; 1992, c. 11, a. 31; 1996, c. 70, a. 40; 1997, c. 27, a. 14; 2006, c. 53, a. 26.

[15] Le tribunal est d’avis qu’il est préférable d’entendre une contestation sur le fond du litige que de la rejeter sur une simple question de délai, lorsqu’il y a des éléments permettant de reconnaître des motifs pour relever la travailleuse de son défaut d’avoir respecté les dispositions de l’article 358 de la loi. D’ailleurs, l’article 351 de la loi prévoit :

351.  La Commission rend ses décisions suivant l'équité, d'après le mérite réel et la justice du cas.

Elle peut, par tous les moyens légaux qu'elle juge les meilleurs, s'enquérir des matières qui lui sont attribuées.

__________

1985, c. 6, a. 351; 1997, c. 27, a. 13.

[16] Le 15 janvier 2010, l’Honorable Suzanne Ouellet, J.C.S., dans un jugement
, rappelle aux tribunaux administratifs que le rejet d’un recours pour vice procédural est contraire au contexte législatif qui les règle et de l’impact de la rigidité procédurale sur les droits des travailleurs. En effet, nous pouvons lire :

[50]
Rejeter la réclamation d’un travailleur sur la base d’une telle techniqualité ne rencontre pas les objectifs de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles: 

«Art.  1.  La présente loi a pour objet la réparation des lésions professionnelles et des conséquences qu'elles entraînent pour les bénéficiaires.»

[51]
Deuxièmement, cette rigidité procédurale déroge aux règles des articles 351 et 353 de la LATMP.

«Art.  351.  La Commission rend ses décisions suivant l'équité, d'après le mérite réel et la justice du cas. […]» (soulignements ajoutés)

«Art.  353.  Aucune procédure faite en vertu de la présente loi ne doit être rejetée pour vice de forme ou irrégularité.» (soulignements ajoutés)

[52]
En plus, la CLP avait le pouvoir de prolonger le droit ou de relever Monsieur Cantin des conséquences de son défaut, le cas échéant35.

[53]
Cette décision ne respecte pas la culture judiciaire actuelle en regard de la primauté de la procédure36.

«[57]
Il faut que les organismes administratifs cessent d’être plus rigides que les tribunaux de droit commun quant à la procédure. Rarement devant un tribunal ordinaire, un justiciable perd un droit à cause de la procédure. L’article 352 de ladite loi permet de prolonger un délai lorsqu’on a des motifs raisonnables. Tout cet imbroglio dans lequel se trouve la demanderesse n’est-il pas un motif raisonnable ? La décision du commissaire Maurice Sauvé (R-1) est raisonnable et le Tribunal ne doit pas intervenir.»

____________

35
Art. 352 Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles

36
Cormier c. Commission des lésions professionnelles, 2009 QCCS 730
PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
ACCUEILLE la requête de madame Chantal Giroux;

INFIRME la décision de la Commission de la santé et de la sécurité du travail rendue le 4 décembre 2008 à la suite d’une révision administrative;

DÉCLARE que madame Chantal Giroux a démontré des motifs permettant de la relever du défaut d’avoir respecté le délai prévu par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles;

CONVOQUERA à nouveau les parties à une audience sur le fond du litige.

	
	__________________________________

	
	Simon Lemire

	

	

	

	

	Me Jean-François Gilbert

	Gilbert, avocats

	Représentant de la partie intéressée


� 	L.R.Q., c. A-3.001


� 	Cantin c. Commission des lésions professionnelles et Commission de la santé et de la sécurité du travail, C.S. 200-17-011649-092, 15 janvier 2010.








